
 
COMMUNE DE PETITE-FORET 
 

ARRÊTE MUNICIPAL N°24-57A 
8.3 Voirie 
 

PORTANT AUTORISATION TEMPORAIRE D’INSTALLATION D’UNE GRUE  
 

Le Maire de la commune de Petite-Forêt ; 
 
VU le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L 2212-1, L 2212-2 et L 2213-5, 
 
VU le décret n°9341 du 11 janvier 1993 et son arrêté d’application du 9 janvier 1993, 
 
VU l’arrêté du 1er mars 2004 relatif aux vérifications des appareils et accessoires de levage, modifié par décret 

n°2008-244 du 7 mars 2008, 
 
CONSIDÉRANT la demande formulée en date du 12 mars 2024, par la société AGO Constructions, sise, 1 050 
Chemin de Forest 59 390 HAUMONT, sollicitant l’installation d’une grue de chantier, rue de Valenciennes, afin 
d’édifier 52 logements en vertu du Permis de construire n°059 459 22 à 0006 modifié, accordé le 16/02/2024 à la 
SSCV Petite-Forêt Valenciennes, 
 
 
CONSIDÉRANT que l’implantation d’une grue sur le territoire communal nécessite la mise en œuvre de mesures 
règlementaires en matière de survol du domaine public, de contrôle de montage et de mise en service pour assurer 
la sécurité publique, 
 
 
CONSIDÉRANT que le dossier technique sollicitant l’autorisation est composé des pièces suivantes : 
 

- Demande d’autorisation d’installation d’appareil de levage 
- Zone de survol en charge et sans charge 
- Fiche technique de la grue MDT 219 

 
 
 

ARRÊTE 
 

 
Article 1 : la société AGO Constructions est autorisée à implanter une grue de type MDT 219 rue de Valenciennes, 
du 18 mars au 30 novembre 2024, 
 
 
Article 2 : les rapports du bureau de contrôle relatif à la conformité de l’usage, de l’implantation et de la stabilité 
d’assise de la grue devront être transmis aux Services Techniques dans un délai de quinze jours à compter de sa 
mise en service, à défaut, le Maire pourra faire interrompre les travaux, 
 
 
Article 3 : les aires de travail seront strictement limitées à la zone correspondant à l’emprise du chantier. Aucune 
charge ne devra survoler le domaine public et les voies de circulation, toutes les précautions de rigueur devront être 
prises pendant l’usage de l’engin et lors des interruptions du chantier, 
 
 
Article 4 : les voies publiques aux abords du chantier devront être systématiquement nettoyées chaque fin de 
journée, ou plus si les circonstances l’exigent. En cas de manquement nécessitant l’intervention des services 
techniques de la ville ou d’une entreprise, celle-ci sera à la charge financière exclusive de la société AGO 
Constructions, 
 
 
Article 5 : en cas de dégradation du domaine public, les réparations nécessaires seront à la charge financière 
exclusive de la société AGO Constructions, 
 
 



Article 6 : les arrêts et le stationnement sont interdits à tous les véhicules hors véhicules du chantier et véhicules 
de secours. Les infractions seront constatées par procès-verbaux transmis aux tribunaux compétents et les 
véhicules enlevés aux frais et risques des propriétaires, 
 
 
Article 7 : le présent arrêté figurera au registre des arrêtés municipaux et ampliation sera transmise à :  
 
 - Madame la Directrice Générale des Services, 

- Monsieur le Directeur des Services Techniques, 
- Monsieur le Chef de la Police Pluri-communale, 

 
 
 
Le Maire, 

 
Sandrine GOMBERT 

 
 

Acte notifié et/ou mis en ligne le : 15 mars 2024 
 
 
Le Maire certifie sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte et informe qu’il pourra faire l’objet d’un recours pour 
excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Lille, dans un délai de 2 mois, à compter de sa notification et/ou de sa mise 
en ligne ; saisine possible par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr 
 
 

   Le Maire, 

           
    Sandrine GOMBERT 

http://www.telerecours.fr/

